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Déclaration de la direction relative à l’efficacité 

du contrôle interne de l’information financière 

 
La direction du Fonds international de développement agricole (ci-après FIDA ou le 

Fonds) est responsable de la préparation, de la présentation fidèle et de l'intégrité 

d'ensemble de ses états financiers consolidés. Les états financiers du Fonds ont été 

établis conformément aux Normes internationales d’information financière (IFRS) 

publiées par le Conseil international des normes comptables (IASB). 

 

En vertu du Règlement financier du FIDA, le Président est responsable de l'établissement 

et du maintien d'un système de contrôle interne et d'audit adéquat au sein du Fonds, y 

compris à l'égard de l'information financière externe.  

 

Le Conseil d'administration du Fonds a mis en place un Comité d'audit ayant notamment 

pour mandat de l'assister dans sa fonction de supervision de l’administration financière 

et de contrôle interne du Fonds, y compris quant à l'efficacité du contrôle interne de 

l'information financière. Le Comité d'audit, qui est intégralement composé de membres 

du Conseil d'administration nommés à cet effet, supervise les résultats du processus de 

sélection du Commissaire aux comptes et adresse au Conseil d’administration, pour 

approbation, une recommandation aux fins de la nomination d'un cabinet. Le Comité 

d’audit rencontre le Commissaire aux comptes et les auditeurs internes pour discuter de 

la portée et de la conception de l'audit, ainsi que du plan de travail annuel et de toute 

autre question qui relève du mandat du Comité d'audit et qui pourrait mériter son 

attention.  

 

Le système de contrôle interne de l'information financière met en place des mécanismes 

de suivi et prévoit des mesures visant à prévenir et détecter toute irrégularité et à 

faciliter la correction des anomalies ainsi décelées dans la mesure où elles pourraient se 

traduire par des faiblesses significatives au niveau des contrôles internes de l’information 

financière. Il existe des limites inhérentes à l’efficacité de tout système de contrôle 

interne, notamment la possibilité d'erreur humaine et de contournement ou de non-

application des contrôles. En conséquence, un système efficace de contrôle interne offre 

un degré d’assurance raisonnable, mais non absolu, concernant les états financiers. Par 

ailleurs, l'efficacité d'un tel système peut être fonction des circonstances. 
 

La direction du Fonds a évalué l'efficacité du système de contrôle interne de l'information 

financière pour les États financiers présentés conformément aux Normes internationales 

d’information financière (IFRS) au 31 décembre 2018. L’évaluation a été conduite sur 

la base des critères relatifs à l'efficacité du contrôle interne de l'information financière 

décrits dans le "Cadre intégré de contrôle interne" publié par le Committee of Sponsoring 

Organizations of the Treadway Commission (COSO). Le Bureau de l'audit et de la 

surveillance a produit un rapport à l'intention de la direction, fournissant une assurance 

raisonnable de l’efficacité opérationnelle de ces contrôles. Au terme du travail d’audit, la 

direction est convaincue que le Fonds a assuré le maintien d'un système efficace de 

contrôle interne de l'information financière au 31 décembre 2018 et déclare qu'elle n'a 

connaissance d'aucune anomalie significative susceptible d'avoir une incidence sur la 

fiabilité des états financiers relatifs à l'exercice 2018. Deloitte and Touche SpA, le 

Commissaire aux comptes indépendant du FIDA, a procédé à la vérification des états 

financiers et a publié une attestation relative à la déclaration de la direction sur le 

contrôle interne de l’information financière du Fonds. 
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